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I. INTRODUCTION 

1. Conformement a I' ordonnance de la Chambre de premiere instance en date du 

8 octobre 2012, les co-procureurs presentent ci-apres leurs conclusions sur Ie droit applicable 

en matiere de transfert force constitutif de crime contre l'humanite (<< autres actes 

inhumains »)1. Dans Ie premier proces du dossier n° 002, les accuses doivent repondre de 

crimes contre l'humanite (autres actes inhumains) pour Ie transfert force de portions de la 

population du Kampuchea democratique. Les co-procureurs traitent ici, sous forme resumee, 

des elements du transfert force, et des circonstances extremement circonscrites dans 

lesquelles Ie deplacement force de populations est autorise au regard du droit international. 

2. Le present document porte essentiellement sur l' evolution du droit en matiere de 

transfert force jusqu'aux dates des transferts des phases 1 et 2. La doctrine posterieure a cette 

peri ode n'est mentionnee ici que pour Ie contexte ou, plus frequemment, parce qu'elle permet 

d'interpreter et d'eclairer des concepts qui existaient des avant 19752
. 

II. LE CRIME CONTRE L'HUMANITE D' AUTRES ACTES 

INHUMAINS ET LE TRANSFERT FORCE EN TANT QUE TEL 

3. Comme l'a note la Chambre pre1iminaire, «les "autres actes inhumains" constituent 

un crime au regard du droit penal international »3. Ainsi, conformement au principe de 

legalite, les co-procureurs n'ont pas besoin de prouver que chacun des crimes entrant dans la 

categorie des autres actes inhumains « constituait un crime contre I 'humanite distinct sous 

l'empire du droit international coutumier en vigueur entre 1975 et 1979 »4. Comme l'a 

explique la Chambre preliminaire: «Le fait d'exiger que chacune des sous-categories des 

I Doc. nO E163/S, Delai imparti pour Ie depot de la section des conclusions finales relative au droit applicable, 
8 octobre 2012. La date limite de depot, initialement fixee au 21 decembre 2012, a par la suite ete reportee au 
18 janvier 2013 par courriel de la juriste hors classe de la Chambre de premiere instance envoye aux parties 
Ie 14 decembre 2012. 

2 La Chambre de la Cour supreme a averti qu'il fallait considerer avec circonspection la jurisprudence des 
tribunaux ad hoc, afin de s'assurer que Ie principe de legalite soit bien respecte, mais elle n'a pas desavoue 
l'applicabilite de cette jurisprudence dans sa totalite. Voir Doc. nO F28, Arret (dossier n° 001), 3 fevrier 
2012, par. 95-97. En gardant ces principes presents a l'esprit, la Chambre de la Cour supreme a approuve 
l'utilisation de la jurisprudence des tribunaux ad hoc qui « n' en trouve pas moins en partie son origine dans 
la jurisprudence [ ... ] de l'apres-Seconde Guerre mondiale, [celle-la meme vers laquelle]la Chambre de la 
Cour supreme [se tourne pour rechercher] le[s] preuve[s] concluante[s] de l'etat du droit international 
coutumier pendant la periode [vi see dans Ie dossier n° 001] ». Ibid., par. 146; voir aussi par. 280 (autorisant 
l'utilisation de la jurisprudence des tribunaux ad hoc lorsque les elements de la definition d'un crime « ont 
ete tires des raisonnements et des constatations degages par les tribunaux de l'apres-Seconde Guerre 
mondiale[, lesquels] faisaient partie du droit international coutumier applicable au Cambodge en 1975 »). 

3 Doc. nO D427/2/1S, Decision relative aux appels de Nuon Chea et Ieng Thirith contre l'Ordonnance de 
cloture, 15 fevrier 2011, par. 156 (souligne dans l'original) (citant Le Procureur c/ Vidoje Blagojevie et 
Dragan Jokie, affaire n° IT-02-60-T, Jugement (Chambre de premiere instance du TPIy), 17 janvier 2005, 
par. 624). 

4 Ibid., par. 156. 

Conclusionsjinales des co-procureurs en application de la regie 92 (transfertforce) 11 20 

E163/5/8 



01032545 
Dossier n° 002119-09-2007-ECCC/TC 

"autres actes inhumains" engage la responsabilite penale individuelle au regard du droit 

international revient a vider de son sens la categorie elle-meme »5. La Chambre preliminaire 

a conc1u que «l'incrimination s'impose seulement pour les "autres actes inhumains" en tant 

que categorie et non pour les comportements sous-jacents qui entrent dans cette categorie »6. 

La Chambre preliminaire a deja etabli que les autres actes inhumains constituaient un crime 

contre l'humanite avant la periode relevant de la competence temporelle des CETC7
. 

4. La Chambre de premiere instance a explique Ie droit relatif aux autres actes 

inhumains dans Ie jugement qu'elle a rendu dans Ie dossier n° 001 : 

Les autres actes inhurnains constituent une categorie suppletive de crimes contre l'humanite 
destinee a eriger en infraction tout comportement remplissant les conditions pour recevoir cette 
qualification mais ne correspondant a aucune des autres infractions sous-jacentes enumerees a 
l'article 5 de la Loi relative aux CETC. Pour entrer dans la categorie des actes inhumains, l'acte 
ou l'omission incrimines doivent presenter « Ie meme degre de gravite » que les autres 
infractions sous-jacentes des crimes contre l'humanite. [ ... J Pour constituer un acte inhumain, 
l'acte ou l'omission incrimines doivent egalement avoir cause de grandes souffrances physiques 
ou morales a la victime ou porte gravement atteinte a sa dignite humaine. [ ... J La gravite de 
l'acte ou de l'omission incrimines doit etre appreciee au cas par cas, eu egard aux circonstances 
de l'espece. Ces circonstances peuvent comprendre « la nature de l'acte ou de l'omission, Ie 
contexte dans lequel il[sJ s'inscriv[enJt, la situation personnelle de la victime - notamment 
l'age, Ie sexe et l'etat de sante - ainsi que les effets physiques, mentaux et moraux de l'acte sur 
la victime ». S'il n'est pas necessaire que les souffrances infligees aient des effets durables sur 
la victime, ce fait peut etre a prendre en compte pour juger de la gravite de l'acte ou de 
l'omission incrimines. 

Les actes inhumains reconnus comme constituant des crimes contre l'humanite sont, 
notamment, les deplacements forces et Ie transfert force, les atteintes graves a l'integrite 
physique, les conditions de vie atroces et deplorables imposees aux detenus ainsi que les voies 
de fait et autres actes de violence. 

S'agissant de l'element moral requis pour constituer l'infraction d'autres actes inhumains, il faut 
etablir que l'auteur, au moment de l'acte ou de l'omission incrimines, etait anime de l'intention 
d'infliger de grandes souffrances physiques ou morales a la victime ou de porter gravement 
atteinte a sa dignite, ou qu'il savait que son acte ou son omission etaient susceptibles de causer 
de telles souffrances ou d'attenter gravement a la dignite humaine8

. 

5. La Chambre de la Cour supreme ne s'est pas encore prononcee sur la definition des 

autres actes inhumains9
• lei encore, Ie but principal du present document n'est pas d'elucider 

5 Ibid., par. 156. 
6 Ibid., par. 156. 
7 Ibid., par. 157 et 159-165. 
8 Doc. nO E188, Jugement (dossier n° 001),26 juillet 2010, par. 367-371 (appels de notes non reproduits ; non 

souligne dans l'original) ; voir aussi les affaires du TPIY dans lesquelles Ie transfert force a ete qualifie 
d'acte inhumain: Le Procureur c/ Vidoje Blagojevic et Dragan Jokic, affaire n° IT-02-60-T, Jugement 
(Chambre de premiere instance I du TPIY, Section A), 17 janvier 2005, par. 629 ; Le Procureur c/ Momcilo 
Krajisnik, affaire n° IT-00-39-A, Arret (Chambre d'appel du TPIy), 17 mars 2009, par. 331 (non disponible 
en franyais) ; Le Procureur c/ Radoslav Braanin, affaire n° IT-99-36-T, Jugement (Chambre de premiere 
instance II du TPIY), 1 cr septembre 2004, par. 544 ; Le Procureur c./ Vujadin Popovic et consorts, affaire 
n° IT-05-88-T, Jugement (Chambre de premiere instance II du TPIY), 10 juin 2010, par. 887-962; Le 
Procureur c/ Milomir Stakic, affaire n° IT-97-24-A, Arret (Chambre d'appel du TPIy), 22 mars 2006, 
par. 313-21. 

9 Doc. nO F28, Arret, 3 fevrier 2012, note 733. 
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completement les «autres actes inhumains» constitutifs de cnme contre l'humanite. 

Toutefois, les co-procureurs estiment necessaire a ce stade de formuler les breves 

observations ci-apres. 

6. Comme l'a note la Chambre de premiere instance dans l'extrait precite, il ne fait 

aucun doute que Ie deplacement force de personnes est suffisamment grave pour etre qualifie 

d'acte inhumain. Le CICR dit clairement dans son Commentaire de l'article 49 de la 

quatrieme Convention de Geneve, que «"la deportation ou Ie transfert illegaux" ont ete 

inclus parmi les crimes definis a I' article 147 de la Convention et designes comme appelant 

les sanctions penales les plus graves »10. 

7. De meme, Ie Statut de Rome reconnait comme crime contre l'humanite les « [aJutres 

actes inhumains de caractere analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou 

des atteintes graves a l'integrite physique ou a la sante physique ou mentale »11. Une 

Chambre de premiere instance du TPIY, cherchant a degager « des parametres plus precis» 

que ceux du Statut de Rome pour interpreter la notion d' «autres actes inhumains », s'est 

inspiree de plusieurs sources juri diques adoptees avant la periode relevant de la competence 

temporelle des CETC, dont la Declaration universelle des droits de l'homme de 1948 et les 

deux Pactes des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme de 196612. La Chambre de 

premiere instance du TPIY a note qu' « [e In se fondant sur diverses dispositions de ces 

textes, il est possible d'identifier un groupe de droits fondamentaux de la personne, dont la 

violation peut, en fonction des circonstances de l'espece, constituer un crime contre 

l'humanite »13. Ce faisant, e1le a affirme que «l'expression en cause [« autres actes 

inhumains »J recouvre sans aucun doute Ie transfert force de groupes de civils (couvert dans 

une certaine mesure par l'article 49 de la IV Convention de Geneve de 1949 ... ) »14. 

8. La Chambre d'appel du TPIY a affirme dans l'affaire Stakic que la notion d' «autres 

actes inhumains» «ne saurait etre consideree comme contrevenant au principe de legalite 

puisqu'e1le fait partie integrante du droit international coutumier »15. Pour etayer cette 

conclusion, e1le a cite plusieurs sources anterieures a la periode relevant de la competence 

10 Oscar Hueler et Henri Coursier, Les Conventions de Geneve du 12 aout 1949 - Commentaire - IV - La 
Convention de Geneve relative if la protection des personnes civiles en temps de guerre, Comite 
international de la Croix Rouge, 195[6], p. 301. 

II Statut de Rome de la Cour penale internationale, Doc. ONU AlCONF.183/9, 17 juillet 1998, art. 7 1) k). 
12 Le Procureur c/ Zoran Kupres!dc et consorts, affaire nOIT-95-16-T, Jugement (Chambre de premiere 

instance du TPIy), 14 janvier 2000, par. 566. 
13 Ibid., par. 566. 
14 Ibid., par. 566 ; mais voir Le Procureur c/ Milomir Stakic, affaire n° IT-97-24-T, Jugement (Chambre de 

premiere instance du TPIY), 31 juillet 2003, par. 721 et 722 (Ol! la Chambre a prefere ne pas utiliser 
systematiquement des instruments relatifs aux droits de l'homme comme fondement des normes de droit 
penal). 

15 Arret Sta!dc du TPIY, supra, note 8, par. 315. 
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temporelle des CETCI6
. En outre, renvoyant notamment a l'artic1e 49 de la quatrieme 

Convention de Geneve de 1949, la Chambre d' appel du TPIY a conc1u que Ie transfert force 

avait manifestement ete erige en crime a l'epoque des faits vises par la presente espece et que 

les actes de transfert force pouvaient etre suffisamment graves pour entrer dans la categorie 

des « autres actes inhumains »17. 

III. TRANSFERT FORCE 

9. Comme expose ci-apres, la deportation et Ie transfert force constitutifs de cnmes 

contre l'humanite sont etroitement lies. Le transfert force decoule de la deportation, et 

l'interdiction dont ils font l'objet protege des interets generaux identiques ou presque 

identiques. II convient donc d'examiner egalement l'evolution du droit en matiere de 

deportation. 

10. La deportation a ete interdite a la fois en tant que crime de guerre et en tant que crime 

contre l'humaniteI8
. Comme l'a note la Chambre d'appel du TPIY, «la deportation, 

initialement reconnue comme crime de guerre, a ete erigee en crime contre I 'humanite, afin 

d'etendre aux civils de la meme nationalite que l'auteur de l'infraction la protection qu'assure 

son interdiction» 19. 

i. L 'historique de I 'interdiction du deplacement force 

11. On peut trouver trace des principes sous-jacents aux interdictions du transfert force 

dans des instruments intemationaux anterieurs a la Premiere Guerre mondiale20
. Les 

Conventions de La Haye de 1899 et de 1907 contenaient des dispositions qui definissaient et 

limitaient les droits des occupants belligerants, dispositions qui seraient necessairement 

16 Ibid., note 649. 
17 Ibid., par. 317. 
18 Voir, par exemple, Statut du Tribunal militaire international, Londres, 8 aout 1945 (le« Statut de Nuremberg 

»), art. 6 b) et 6 c) ; Loi n° 10 - Chiitiment des personnes coupables de crimes de guerre, de crimes contre la 
paix et de crimes contre l'humanite, 20 decembre 1945, Journal ojjiciel du Conseil de controle en 
Allemagne, 1946, n° 3, p. 50-55 [en anglais], art. II 1) b) et 1 ) c) ; quatrieme Convention de Geneve relative a 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 aout 1949, RTNU, vol. 75, p.287, 21 octobre 
1950, art. 49 et 147; Protocole additionnel aux conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la protection 
des victimes des conflits armes internationaux (protocole I), 8 juin 1977, art. 854) a); Statut du Tribunal 
militaire international pour l'Extreme-Orient (le« Statut de Tokyo »), 19 janvier 1946, art. 5 c) ; Baldur Von 
Schirach, Jugement (Tribunal militaire international de Nuremberg), 30 septembre-1 cr octobre 1946 ; Projet 
de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite, art. 211), dans Annuaire de la Commission du 
droit international, 1954, vol. I; Projet de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite, art. 20, 
dans Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II; Statut de Rome, supra, note 11, 
art. 8 2) a) vii). 

19 Arret Stakic du TPIY, supra, note 8, par. 289. 
20 Instructions de 1863 pour les armees en campagne des Etats-Unis d'Amerique (Code Lieber), 24 avril 1863, 

art. 23 (<< Les citoyens prives ne sont plus [ ... J emmenes au loin [ ... J »). 
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violees par Ie transfert force21
. Les principaux commentateurs ont conc1u que la deportation 

n'etait pas explicitement interdite dans les Conventions de La Haye parce qu'elle etait 

«generalement rejetee comme ne repondant pas aux normes minimales de civilisation, et 

qu'elle ne devait donc pas etre expressement interdite [ ... ] son illegalite etait prise pour 

acquise» [traduction non officielle]22. Suite au recours a la deportation pendant Premiere 

Guerre mondiale, la Commission des responsabilites des auteurs de la guerre et sanctions a, 

dans son rapport de 1919, formellement erige en crime Ie fait de deporter23
. 

12. Apres la Seconde Guerre mondiale, marquee par des deplacements forces massifs 

effectues dans des conditions effroyables, cette pratique a suscite toutes sortes de 

condamnations, se traduisant notamment par la manifestation d'une pratique des Etats et 

d'une opinio juris relatives a son interdiction en droit intemationat24
. Apres la Seconde 

Guerre mondiale, Ie Statut de Nuremberg a qualifie la « deportation pour des travaux forces 

ou pour tout autre but, des populations civiles dans les territoires occupes» de crime de 

guerre25
, et la «deportation [ ... ] contre toute population civile, avant ou pendant la guerre» 

de crime contre l'humanite26
. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la deportation 

etait au nombre des crimes reproches aux accuses comparaissant devant Ie Tribunal de 

21 Voir Convention (II) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et son Annexe : Reglement 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, La Haye, 29 juillet 1899, art. 46 et 50; Convention 
(IV) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et son Annexe : Reglement concernant les lois et 
coutumes de la guerre sur terre, La Haye, 18 octobre 1907, articles 46 et 50. 

22 Jean-Marie Henckaerts, «Deportation and Transfer of Civilians in Time of War », Vanderbilt Journal of 
Transnational Law, 1993, vol. 26, p. 482, a la p. 489 ; voir aussi Commentaire de la quatrieme Convention 
de Geneve, supra, note 10, p. 300-301 ; Alfred De Zayas, « The Illegality of Population Transfers and the 
Application of Emerging International Norm~ in the Palestinian Context », Palestine Yearbook of 
InternationalLaw, 1990-1991, vol. 6,p. 17, alap. 2l. 

23 Commission des responsabilites des auteurs de la guerre et sanctions, Rapport presente if la Conference des 
preliminaires de paix : voir [en anglais 1 «Report of Commission on the Responsibility of the Authors of the 
War and on Enforcement of Penalties », American Journal of International Law, 1920, p. 95, a la p 114. 
Apres Ie rapport de la Commission, la deportation a egalement ete consideree comme un crime dans Ie Traite 
de Sevres de 1920. Voir Traite de Sevres, 10 aout 1920, art. 142. A la Conference internationale de la Croix 
Rouge, qui s'est tenue en 1934 a Tokyo, il a ete propose d'ajouter la deportation en tant que crime contre les 
civils. Voir Projet de convention internationale concernant la condition et la protection des civils de 
nationalite ennemie qui se trouvent sur Ie territoire d'un belligerant ou sur un territoire occupe par lui, 1934, 
article 19 b). 

24 Voir De Zayas, Population Transfers in the Palestinian Context, supra, note 2[2], p. 21-22 (sur l'adoption Ie 
12 janvier 1942 de la resolution des Allies sur les crimes de guerre commis par l' Allemagne et appelant a des 
sanctions pour les expulsions massives auxquelles avait procede l' Allemagne) ; M. Cherif Bassiouni, Crimes 
Against Humanity in International Criminal Law, 1999, p.386 (concernant Ie projet de convention de 
l' Assemblee internationale de Londres de 1943 sur la creation de tribunaux nationaux charges de poursuivre 
les responsables des crimes de guerre commis dans leur juri diction apres la Seconde Guerre mondiale, ou la 
deportation est reconnue comme un crime international passible de sanctions). 

25 Statut de Nuremberg, supra, note 18, art. 6 b). 
26 Ibid., art. 6 c). Voir Le Procureur c/ Milorad Krnojelac, affaire n° IT-97-25-T, Jugement (Chambre de 

premiere instance II du TPIy), 15 mars 2002, par. 473 (expliquant que la deportation avait ete a l'origine 
prohibee comme crime contre l'humanite afin que la competence des tribunaux soit elargie aux actes commis 
par des personnes ayant la meme nationalite que les deportes). 
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Nuremberg27 
; et dans Ie Jugement de Nuremberg, les accuses ont ete declares coupables de 

« deportation pour des travaux forces ou pour tout autre but », constituant un crime de guerre 

et un crime contre l'humanite28
, pour avoir« deport[e] en Allemagne au moins cinq millions 

de personnes pour les contraindre a des travaux [industriels et] agricoles »29. Les principes de 

droit enonces dans Ie Statut et Ie Jugement de Nuremberg ont ete confirmes par l'Assemblee 

generale des Nations Unies30
, puis codifies par la Commission du droit international3l

. 

13. La Loi n° 10 du Conseil de controle32 et Ie Statut de Tokyo33 ont interdit la 

deportation en tant que crime contre l'humanite. Regis par la Loi n° 10 du Conseil de 

controle, des tribunaux situes dans les zones occupees de l'Allemagne ont prononce des 

declarations de culpabilite pour deportation34
. Ces affaires, essentiellement jugees par Ie 

Tribunal militaire americain, les juges ont confirme que la deportation etait un crime, et 

clairement dit que la deportation de civils pour les faire travailler, meme si Ie travail effectue 

n'etait pas directement en lien avec les operations militaires, n'avait jamais ete autorisee par 

Ie droit internationae5
. Les tribunaux nationaux de Chine36

, de Pologne37
, des Pays-Bas38 et 

27 Tribunal international militaire, Acte d'accusation, Chef d'accusation n° 3, Nuremberg, 1945; voir aussi 
Bassiouni, supra, note 24, p. 387. 

28 Dans Ie jugement, les crimes sont decrits comme relevant de l'article 6 b), qui interdit les crimes de guerre, 
mais il est dit plus loin que ces crimes etaient egalement des crimes contre l'humanite. 

29 Voir Tribunal militaire international charge de juger les grands criminels de guerre allemands, Jugement, 
Nuremberg, 30 septembre-l cr octobre 1946, Texte officiel en langue franyaise p. 256. En ce qui concerne les 
crimes de guerre, il est dit que « [c ]ertaines [populations] furent deportees en masse en Allemagne pour y 
travailler dans la contrainte a des travaux de defense et a la fabrication d'armement, et pour apporter leur 
contribution involontaire a l'effort de guerre ». Ibid., p. 239. 

30 Confirmation des principes de droit international reconnus par Ie Statut de la Cour de Nuremberg, 
resolution 95 (I) de l' Assemblee generale des Nations Unies, adoptee Ie 11 decembre 1946. 

31 Principes du droit international consacres dans Ie Statut du Tribunal de Nuremberg et dans Ie Jugement de ce 
Tribunal, Rapport de la Commission du Droit International sur les travaux de sa deuxieme session du 5 juin 
au 29 juillet 1950, Documents Officiels, cinquieme session, Supplement n° 12 (Al1316), p. 12. Voir aussi 
Alfred de Zayas, «Forced Population Transfer », Max Planck Encyclopedia of Public International Law, 
2012, par. 20. 

32 Loi n° 10 du Conseil de contr61e, supra, note 25, art. II 1) c). La deportation est reconnue comme crime de 
guerrea l'article II 1) b). 

33 Statut de Tokyo, art. 5 c). 
34 Judgment in the case versus Hermann Roechling and Others Charged with Crimes Against Peace, War 

Crimes, and Crimes Against Humanity (Tribunal general du gouvernement militaire de la zone franyaise 
d'occupation en Allemagne), 30 juin 1948, appendice B [en anglais], p. 1096, par. 6; The I.G Farben Trial
Trial of Carl Krauch and Twenty-Two Others (Tribunal militaire americain a Nuremberg), 14 aout 1947-
29 juillet 1948, p. 4-5 et 57 ; Trial of Erhard Milch (Tribunal rnilitaire americain a Nuremberg), 20 decembre 
1946-17 avril 1947, p. 27-28 ; The Krupp Trial - Trial of Alfried Felix, Alwyn Krupp Von Bohlen, und 
Halbach and Eleven Others (Tribunal rnilitaire americain a Nuremberg), 17 novembre 1947-30 juin 1948, 
p. 74 ; The Hostages Trial - Trial of Wilhelm List and Others, Judgement (Tribunal rnilitaire americain a 
Nuremberg), 19 fevrier 1948, p. 1305; The United States of America v. Wilhelm von Leeb et al., Judgment 
(Tribunal militaire americain a Nuremberg), 27 octobre 1948, p. 84; Flick et al., Judgment (Tribunal 
rnilitaire americain a Nuremberg), 22 decembre 1947, Trials of War Criminals Before the Nuremberg 
Military Tribunals, vol. VI, p. 1193 et 1201. 

35 Trial of Erhard Milch, Judgment, supra, note [34], p. 849 ; The Krupp Trial, Judgment, supra, note [34], 
p.84-87. 

36 Trial of Takashi Sakai (Tribunal rnilitaire du Ministere chinois de la defense nationale charge de juger les 
crimes de guerre a Nankin), 19 aout 1946. 
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d'Israee9 ont egalement prononce des declarations de culpabilite pour crimes de deportation 

commis pendant la Seconde Guerre mondiale. 

14. En depit des condamnations et poursuites pour deportation et transfert force avant, 

pendant et apres les Premiere et Seconde Guerre mondiales, la communaute intemationale a 

ferme les yeux sur certaines formes de deportation survenues pendant et immediatement 

apres les hostilites40. Toutefois, dans les Conventions de Geneve de 1949, la communaute 

intemationale a categoriquement rejete les deportations en adoptant l'article 49, qui interdit Ie 

transfert ou la deportation de civils, tout en autorisant les deplacements temporaires de 

personnes si la securite de la population ou« d'imperieuses raisons militaires» l'exigeaient41 . 

Le TPIY a reconnu que bien que les interdictions enoncees a l'article 49 decoulaient des 

evenements de la Seconde Guerre mondiale, «les elements centraux de l'article 491), tels 

que l'interdiction absolue de proceder au transfert force, de masse ou individuel, et a la 

deportation de personnes protegees hors des territoires occupes, sont declaratoires du droit 

coutumier, meme lorsque la deportation differe par son objet et dans ses modalites des 

pratiques propres a I' Allemagne pendant la Deuxieme Guerre mondiale, lesquelles sont a 
l'origine des dispositions de I 'article 49 »42. 

15. Un certain nombre d'instruments reglOnaux et intemationaux posterieurs aux 

Conventions de Geneve et anterieurs a la periode pertinente en l'espece ont egalement 

interdit, sans les eriger en infractions, la deportation et/ou Ie transfert force (et les droits 

connexes proteges) en temps de paix43. De surcroit, plusieurs manuels militaires publies avant 

37 In re Greiser, Judgment of the Supreme National Tribunal of Poland at Poznan, 7 juillet 1946, resume [en 
anglais] dans Annual Digest and Reports of Public International Law Cases, 1946, vol. l3, p. 387; voir 
aussi Trial of Gauleiter Artur Greiser, Supreme National Tribunal of Poland, resume [en anglais] dans 
Annual Digest and Reports of Public International Law Cases, 1946, vol. 13, p. 86, 112 et 113. 

38 In re Zimmermann, Judgement of the Special Court of Cassation, 21 novembre 1949, resume [en anglais] 
dans Annual Digest and Reports of Public International Law Cases, 1949, vol. 16, p. 552. 

39 Attorney General v. Adolf Eichmann, Criminal Case No. 40161, Judgment (Tribunal du district de 
Jerusalem), 11 decembre 1961. 

40 La Turquie, la Grece et la Bulgarie ont procede a des transferts forces de civils apres la Premiere Guerre 
mondiale. En 1939, l'Union sovietique a deporte des Polonais orientaux vers d'autres parties de l'Union 
sovietique. Pendant la Seconde Guerre mondiale, les Etats-Unis et Ie Canada ont transfere des citoyens de 
souche japonaise a l'interieure de leurs frontieres. Des Allemands et des minorites ont ete deloges de force 
de leurs terres natales dans plusieurs pays europeens avec l'accord tacite des puissances victorieuses apres la 
Seconde Guerre mondiale. Voir Bassiouni, supra, note 24, p. 388 ; Alfred de Zayas, «International Law and 
Mass Population Transfers », Harvard International Law Journal, 1975, vol. 16, p.207, aux p.213 
(note 22), 222 et 225-226. 

41 Quatrieme Convention de Geneve, supra, note [18], art. 49. La deportation illegale est egalement une 
«violation grave» de l'article 147 de la quatrieme Convention de Geneve, et elle constitue 
vraisemblablement une violation de l'article 3 commun aux Conventions de Geneve, qui interdit «les 
atteintes portees a la vie et a l'integrite corporelle » et « les atteintes a la dignite des personnes ».Voir ibid., 
art. 147; de Zayas, Mass Population Transfers, supra, note 4[0], p. 221. 

42 Jugement Krnojelac du TPIY, supra, note [26], par. 473, note 1422. 
43 Bassiouni, supra, note 24, p. 392. Voir Declaration universelle des droits de l'homme, resolution 217 A (III) 

de l'Assemblee generale des Nations Unies, 10 decembre 1948, art. 3, 5, 12 et 13 1); Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales, RTNU, vol. 213, p. 221,4 novembre 1950 
(<< Convention europeenne des droits de l'homme »), art. 2 ; Protocole n° 4 a la Convention de sauvegarde 
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la periode OU les transferts forces vises en l'espece ont eu lieu, interdisaient egalement les 

deplacements forces44
. Des instruments plus recents ont egalement interdit la deportation et Ie 

transfert de population 45. La deportation et Ie transfert force de population sont consideres 

comme des crimes contre l'humanite et des crimes de guerre dans les statuts du TPIR46
, du 

TPly47 et de la CPI48
. 

ii. L 'analvse du trans{ert force se fonde it juste titre sur I 'analvse de la 
deportation 

16. Bien que les crimes de deportation et de transfert force soient distincts, il convient de 

les analyser ensemble vu leurs histoires communes, telles qu'elles sont exposees plus haut, 

leurs elements constitutifs presque identiques49 et leur objectif de proteger les memes droits 

et principes50
. «L'expulsion et Ie transfert force ou illegal s'apparentent l'un et l'autre a la 

reinstallation, a l'evacuation ou au deplacement illegal de personnes hors de leur territoire de 

residence contre leur volonte »51. Une Chambre de premiere instance du TPIY a conc1u que la 

deportation etait etablie en droit international en notant que si les instruments de l'epoque 

traitaient de la «deportation », l'application penale s'etendait egalement au transfert force 

«qu'il y ait eu deplacement par dela une frontiere internationalement reconnue ou non »52. 

des droits de l'homme et des libertes fondamentales, reconnaissant certains droits et libertes autres que ceux 
figurant deja dans la Convention et dans Ie premier Protocole additionnel a la Convention, STE n° 46, 2 mai 
1968, art. 2, 3 et 4; Convention relative au statut des refugies, 28juillet 1951, RTNU, vol. 189, p. 150, 
art. 32 ; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 16 decembre 1966, RTNU, vol. 999, p. 171, 
art. 12 et 13 ; Convention americaine relative aux droits de l'homme, 21 novembre 1969, RTNU, vol. 1144, 
p. 143, art. 22 5) et 22 9) ; Projet de code de la cm 1954, supra, note 18, art. 11. 

44 Field Manual, Etats-Unis d'Amerique, 1956; Military Manual, Royaume-Uni, 1958; Leyes de guerra, 
Argentine, 1969; Comite international de la Croix Rouge, Droit international humanitaire coutumier -
Volume I.' Regles, 2009, p. XLVI-XLVII (ou les manuels militaires sont cites au nombre des sources du droit 
international coutumier). 

45 Protocole additionnel aux conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la protection des victimes des 
conflits armes non internationaux (protocole II), 7 decembre 1978, RTNU, vol. 1125, p. 609, art. 17; Projet 
de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite, article 22 2) a), dans Annuaire de la 
Commission du droit international, 1991, vol. I; Projet de code de la cm 1996, supra, note 24, 
art. 20 a) vii) ; Nations Unies, Commission des droits de l'homme, Rapport du representant du Secretaire 
general, M Francis Deng, presente conformement it la resolution 1997139 de la Commission des droit~ de 
I 'homme, Additif - Principes directeurs relatij~ au de placement de personnes it l'interieur de leur pro pre 
pays, 11 fevrier 1998, Principe 5; Nations Unies, Sous-commission de la promotion et de la protection des 
droits de l'homme, Droit~ de I 'Homme et transfert de population, Annexe II -Projet de declaration sur Ie 
transfert de population et I 'implantation de colons, 27 juin 1997, art. 3. 

46 Statut du Tribunal penal international pour Ie Rwanda, Doc.ONU S/RES/955, 8 novembre 1994, art. 3 d) 
(erigeant l'expulsion en crime contre l'humanite, mais sans la definir). 

47 Statut du Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie, Doc. ONU S/RES/827, 25 mai 1993, art. 2 g) 
(qualifiant « l'expulsion ou Ie transfert illegal» d'infractions graves aux Conventions de Geneve) et 5 d) 
(qualifiant l'expulsion de crime contre l'humanite, mais sans la defmir.) 

48 Statut de Rome, supra, note 11, art. 7 1) d), 72) d), 8.2 a) vii) et 8.2 e) viii). 
49 Bassiouni, supra, note 24, p. 393. 
50 Le Procureur c/ Blagoje Simic et consorts, affaire n° IT -95-9-T, Jugement (Chambre de premiere instance II 

du TPIy), 17 octobre 2003, par. 130. 
51 Ibid., par. 121 (appels de notes non reproduits). 
52 Jugement Stakic du TPIY, supra, note 14, par. 685 (ou ce principe a egalement ete etaye par renvoi a la 

section du Jugement de Nuremberg traitant de la deportation). 
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Cette meme chambre a note que dans I' affaire «Attorney General v. Adolf Eichmann, Ie 

Tribunal de district de Jerusalem a[vait] reconnu l'accuse Adolf Eichmann coupable de 

deportation a raison de deplacements internes de la population »53. 

17. La deportation et Ie transfert force causent Ie meme type de prejudices, notamment 

des violations des droits civils, politiques, economiques et sociaux, ainsi que des violences 

physiques54. Un commentateur a declare que Ie transfert force «constituait une negation du 

droit a l'autodetermination puisque nulle personne ou communaute ne peut exercer ce droit 

fondamental si e1le fait l'objet d'une expulsion» [traduction non officielle]55. 

18. Trois Chambres de premiere instance du TPIY ont apprecie les prejudices causes par 

les deplacements forces, qu'il s'agisse de deplacements transfrontieres ou internes, en ces 

termes: 1)« [T]out deplacement force est, par definition, une experience traumatisante 

impliquant l'abandon du foyer, la perte de biens et la situation de personne deplacee »56 ; 

2) « [A]u nombre des valeurs juridiques protegees par l'interdiction de l'expulsion et du 

transfert force figurent Ie droit des individus a demeurer dans leurs foyers et dans leur 

communaute et Ie droit a ne pas etre prives de leurs biens par Ie fait de leur deplacement 

force »57; 3)« Les interets proteges par la prohibition de la deportation sont Ie droit et 

l'aspiration des individus a demeurer dans leurs foyers et dans leur communaute sans 

ingerence de la part d'un agresseur venu de leur propre Etat ou d'un Etat etranger »58. Une 

quatrieme Chambre de premiere instance a dit ceci : « La prohibition des deplacements forces 

vise a garantir Ie droit et l'aspiration des individus a vivre dans leur communaute et leur foyer 

sans ingerence exterieure. »59 

19. Comme l'a considere la Chambre de premiere instance dans l'affaire Stakic, la 

destination, au-dela d'une frontiere internationale ou a l'interieur du pays, est secondaire par 

rapport au deplacement lui-meme, cause du prejudice primaire. Bien que d'autres Chambres 

de premiere instance du TPIY se soient declarees en desaccord avec la definition de la 

deportation retenue dans l'affaire Stakic60
, Ie principe selon lequel c'est Ie prejudice sous-

53 Ibid., par. 685. 
54 De Zayas, Forced Population Transfer, supra, note 3[1], par. 12 (citant la declaration du Haut-Comrnissaire 

des Nations Unies aux droits de l'homme, Jose Ayala Lasso, a une conference sur Ie transfert de population 
qui s'est tenue Ie 17 fevrier 1997 a Geneve). 

55 Ibid., par. 13 (<< L'autodetermination est consacree par les articles 1, 55, 73 et 76 de la Charte des Nations 
Unies, par la Declaration relative aux principes du droit international et par l'article premier du Pacte 
international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels (1966). » [traduction non officielle D. 

56 Le Procureur c/ Radislav Krstic, affaire n° IT-98-33-T, Jugement (Chambre de premiere instance du TPIy), 
2 aout 2001, par. 523. 

57 Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, note 5[0], par. 130. 
58 Jugement Stakic du TPIY, supra, note 14, par. 677. 
59 Le Procureur c/ Milorad Krnojelac, affaire n° IT-97-25-A, Arret (Chambre d'appel du TPIy), 17 septembre 

2003, par. 218. 
60 Jugement Braanin du TPIY, supra, note 8, par. 541-542 (notant que l'affaire Stakic etait la seule dans 

laquelle Ie transfert hors des frontieres nationales n'etait pas une condition du crime 
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jacent (commun au transfert force et a la deportation) qui prime, demeure valable. Comme 

I' a juge Ie TPIY dans I' affaire Stakic : 

Les inten~ts proteges par la prohibition de la deportation sont Ie droit et l'aspiration des 
individus a demeurer dans leurs foyers et dans leur communaute sans ingerence de la part d'un 
agresseur venu de leur propre Etat ou d'un Etat etranger [ ... ] la question de savoir si une 
frontiere est internationalement reconnue ou simplement de fait est sans importance61

. 

iii. La De(inition et les elements constitutifS du transfert fOrce 

20. «La deportation et Ie transfert force impliquent tous deux Ie deplacement force de 

personnes d'un endroit OU e1les sont legalement presentes, sans motif admis par Ie droit 

international» [traduction non officielle]62. «Le transfert force »63 est Ie «deplacement 

obligatoire de personnes d'un endroit a un autre au sein du meme Etat» [traduction non 

officielle]64. II se distingue du crime contre l'humanite apparente de deportation uniquement 

parce que celle-ci exige un transfert au-dela de la frontiere d'un Etat65. En d'autres termes, 

« [l]es crimes d'expulsionldeportation et de transfert force presentent les memes elements 

constitutifs, a l'exception de la destination »66. Ainsi, «[l]'expulsion (encore appelee 

deportation) et Ie transfert force impliquent l'un et l'autre l'evacuation illegale d'individus 

hors de leur territoire de residence, contre leur volonte. Ces deux termes ne sont cependant 

pas synonymes en droit international coutumier. Le premier suppose, en effet, Ie transfert 

hors du territoire national alors que dans Ie second cas, celui-ci s'opere a l'interieur des 

frontieres d'un Etat »67. Toutefois, « [c]ette distinction n'enleve [ ... ] rien a la condamnation 

d'expulsion/deportation). Voir aussi Le Procureur c/ Slohodan Milosevic, affaire n° IT-02-54-T, Decision 
relative a la demande d'acquittement (Chambre de premiere instance du TPIy), 16 juin 2004, par. 64. 

61 Jugement Stakic du TPIY, supra, note 14, par. 677, 678, 680 et 685. 
62 Arret Krajisnik du TPIY, supra, note 8, par. 308 (appels de notes non reproduits). Voir aussi Decision 

Milosevic du TPIY, supra, note 60, par. 68 (ou il est dit que la distinction entre Ie transfert force et 
l'expulsion/deportation est reconnue en droit international coutumier). 

63 D'autres termes parfois utilises pour designer ce crime sont notamment Ie transfert de force, l'expulsion de 
force, Ie deplacement force et Ie transfert de population. Voir Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, 
note 5[0], par. 121, note 211. 

64 Bassiouni, supra, note 24, p. 381. 
65 Voir les decisions du TPIY faisant la distinction entre la deportation ou l'on traverse des frontieres 

internationales et Ie transfert force qui est interne. Le Procureur c/ Milomir Stakic, affaire n° IT-97-24-T, 
Decision relative a la demande d'acquittement deposee en application de l'article 98 his du Reglement 
(Chambre de premiere instance II du TPIy), 31 octobre 2002, par. 130 ; Le Procureur c/ Momcilo Krajisnik, 
affaire n° IT-00-39-T, Jugement (Chambre de premiere instance du TPIy), 27 septembre 2006, par. 723 ; 
Jugement Blagojevic du TPIY, supra, note 8, par. 595 ; Jugement Krnojelac du TPIY, supra, note [26], 
par. 476 et 474, note 1429; Jugement Krstic du TPIY, supra note 56, par. 531-32; Jugement Braanin du 
TPIY, supra, note 8, par. 540 et 544; Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, note 5[0], par. 122 et 123. 
Voir aussi Prosecutor v. Joao Sarmento, Case No. 18A12001, Judgment (Chambres speciales pour les crimes 
graves, Tribunal du district de Dili), 12 aout 2003, par. 95 (sur la distinction entre Ie statut de refugie et de 
personne deplacee). Voir aussi Ie commentaire sur l'exigence de traverser une frontiere internationale: 
Bassiouni, supra, note 24, p. 381; Kriangsak Kittichaisaree, International Criminal Law, 2001, p. 109; 
Henckaerts, supra, note 22, p. 472; Christopher Hall, «Article 7: Crimes against humanity» dans Otto 
Triffterer (dir.), Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court, 1999, p .136. 

66 Decision Milosevic du TPIY, supra, note 60, par. 79. 
67 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 521. Voir Le Procureur c/ Dragan Nikolic, n° IT-94-2-R61, 

Examen de l'acte d'accusation dans Ie cadre de l'article 61 du Reglement de procedure et de preuve 
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de pareille pratique en droit international humanitaire »68. En depit de ces interdictions, « il 

existe quelques cas ou Ie droit international humanitaire autorise Ie deplacement de civils au 

cours d'un conflit arme »69. 

21. Les elements materiels du deplacement force sont 1) Ie deplacement de personnes par 

expulsion ou autres actes de coercition 2) d'une region ou e1les se trouvent legalement 3) sans 

motif admis en droit internationa170
. Le deplacement doit etre involontaire par nature. La 

deportation est «forcee» si des menaces de recours a la force physique ou a d'autres formes 

de coercition permettent raisonnablement de penser que la personne qui refuserait 

d'obtemperer courrait un danger encore plus grand. C'est l'absence de« choix veritable» qui 

rend illegal un acte de deplacement71
• Comme l'a declare une Chambre de premiere instance 

du TPIY: «II est essentiel aux fins de l' "expulsion" comme du "transfert force" que Ie 

deplacement s'effectue par des moyens coercitifs. S'agissant d'etablir la coercition, 

l'essentiel est que Ie deplacement so it non volontaire, c'est-a-dire que les personnes 

deplacees n'aient pas reellement Ie choix. Qui plus est, Ie deplacement doit etre illegal. »72 

22. L' element moral de l'infraction est l'intention de deplacer les victimes (a titre 

permanent ou, eventuellement, non permanent) a l'interieur des frontieres nationales 

concernees73
. II englobe a la fois l'intention (dol direct de premier ou de second degre) et 

(Chambre de premiere instance I du TPIy), 20octobre 1995, par. 23 (le transfert de detenus d'un camp de 
detention a un autre pouvait etre qualifie de deportation). Voir contra Jugement Krnojelac du TPIY, supra, 
note [26], par. 474, 478 et note 1430. 

68 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 522 (appels de notes non reproduits). 
69 Arret Krajisnik du TPIY, supra, note 8, par. 308 (appels de notes non reproduits). Voir aussi Decision 

Milosevic du TPIY, supra, note 60, par. 68. 
70 Jugement Braanin du TPIY, supra, note 8, par. 540 ; Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, note 5[0], 

par. 124. Voir aussi Bassiouni, supra, note 24, p. 395 (donnant la liste des elements de la deportation ou du 
transfert force constitutifs de crime contre l'humanite) 

71 Voir Bassiouni, supra, note 24, p. 393 ; Antonio Cassese (dir.), The Oxford Companion to International 
Criminal Justice, 2009, p. 296 ; Clair de Than et Edward Shorts, International Criminal Law and Human 
Rights, 2003, p. 101. Voir les decisions du TPIY notant la large definition de la notion de force dans Ie cas 
d'un deplacement illegal, definition qui ne se limite pas seulement a la force physique mais qui englobe aussi 
les menaces, la contrainte, les pressions psychologiques, la coercition, un environnement coercitif ou toute 
situation ou il n'y a pas de choix veritable, meme s'il y a un consentement apparent ou formel : Jugement 
Stakic du TPIY, supra, note 14, par. 682 ; Jugement Blagojevic du TPIY, supra, note 8, par. 596 ; Jugement 
Braanin du TPIY, supra, note 8, par. 543 et 549 ; Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 529, 530; 
Le Procureur c/ Mladen Naletilic et Vinko Martinovic, affaire n° IT-98-34-T, Jugement (Chambre de 
premiere instance du TPIy), 31 mars 2003, par. 519 ; Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, note 5[0], 
par. 125, 126 et 128 ; Arret Krajisnik du TPIY, supra, note 8, par. 319 ; Jugement Krnojelac du TPIY, supra, 
note [26], par. 475. Voir aussi Jugement Sarmento, supra, note 65, par. 103. 

72 Jugement Braanin du TPIY, supra, note 8, par. 543 ; Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, note 57, 
par. 125. Voir aussi JugementNaletilic du TPIY, supra, note 71, par. 521. 

73 Les co-juges d'instruction ont estime que « la quasi-totalite des deplaces n' [avaie ]nt pu retoumer chez eux 
qu'apres la chute du regime» (Ordonnance de cloture, par. 1464). Sur Ie fait se savoir si l'intention devait 
etre Ie deplacement permanent et si Ie retour final des victimes avait une incidence sur la responsabilite 
penale, la jurisprudence varie : pour Ie point de vue selon lequell'intention ne requiert pas Ie deplacement 
permanent, voir Arret Stakic, supra, note 8, par. 30 et 306; Jugement Krajisnik du TPIY, supra, note [65], 
par. 726 ; Bassiouni, supra, note 24, p. 393 ; pour Ie point de vue selon lequella responsabilite penale exige 
l'intention de deplacement permanent, voir Jugement Stakic du TPIY, supra, note 14, par. 686-687 ; 
Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, note 57, par. 132, 134 et 974 (ou la Chambre de premiere instance 
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l'imprudence deliberee (dol eventuelf4. Dans l'affaire Milosevic, Ie Parquet avait fait valoir 

qu' «il [etait] juste requis que l'auteur des faits [ ... ] ait agi en connaissant laforte probabilite 

[que les victimesJ partent en raison de ses actes »75. Malgre cela, la Chambre de premiere 

instance du TPIY a decide de retenir un element moral moins rigoureux en considerant qu'il 

fallait «etablir que l'auteur des faits avait c1airement [eu] l'intention de chasser les victimes 

ou qu'il etait raisonnablement previsible qu 'elles partiraient dufait de ses actes »76. 

23. La responsabilite penale est engagee quel que so it Ie nombre d'individus qui ont ete 

transferes de force: il n'y a pas de nombre minimaf7. 

iv. Les motifS admis en justification des deplacements fOrces de 
populations 

24. L'artic1e 49 de la quatrieme Convention de Geneve se lit comme suies : 

Les transferts forces, en masse ou individuels [ ... ] sont interdits quel qu'en soit Ie motif. 
Toutefois, la Puissance occupante pourra proceder a l'evacuation totale ou partielle d'une 
region occupee determinee si la securite de la population ou d'imperieuses raisons 
militaires I' exigent. [ ... ] La population ainsi evacuee sera ramenee dans ses foyers 
aussitot que les hostilites dans ce secteur auront pris fin79

. 

25. Le Commentaire de l'artic1e 49 souligne qu'il n'y a aucun autre motif d'exception 

possibleso. Les chambres du TPIY et d'autres juridictions intemationalisees ont confirme que 

les exceptions fondees sur ces motifs etaient les seules possiblesS1
, comme egalement atteste 

par de recents instruments juri diques intemationauxS2. 

releve que Ie CICR, dans son commentaire de la quatrieme Convention de Geneve, tout comme des 
Chambres de premiere instance du TPIY, se sont prononces en faveur de l'exigence d'un deplacement 
permanent) ; Cassese, supra, note [71], p. 296. Que les victimes rentrent finalement de leur plein gre n'a pas 
d'incidence sur la responsabilite penale se rattachant a l'intention. Voir Jugement Blagojevic du TPIY, 
supra, note 8, par. 596 ; Jugement Braanin du TPIY, supra, note 8, par. 545, 555 et 601 ; Jugement Naletilic 
du TPIY, supra, note [71], par. 520 ; Jugement Stakic du TPIY, supra, note 14, par. 686 et 687. 

74 Le Procureur c/ Tihomir BlaSkic, affaire n° IT-95-14-A, Arret (Chambre d'appel du TPIy), 29 juillet 2004, 
par. 42. 

75 Decision Milosevic du TPIY, supra, note 60, par. 77 
76 Ibid., par. 78. 
77 Jugement Stakic du TPIY, supra, note 14, par. 685. 
78 Henckaerts, supra, note 22, p. 471 (qualifiant l'article 49 de pierre angulaire de la Convention). 
79 Tant l'article 49 2) de la quatrieme Convention de Geneve que l'article 17 1) du Protocole II contiennent des 

dispositions prevoyant des exceptions 10rsque la « la securite de la population ou d'imperieuses raisons 
militaires l'exigent ». Cassese, supra, note [71], p. 295; quatrieme Convention de Geneve, supra, note [18], 
art. 492). Voir aussi Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, note 57, par. 127; Henckaerts, supra, note 28, 
p.473. 

80 Quatrieme Convention de Geneve, supra, note [18], commentaire de l'article 49. 
81 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 524, note 1175; Jugement Naletilic du TPIY, supra, note 71, 

par. 518 ; Jugement Sarmento, supra, note 65, par. 102 et 105. 
82 Ces exceptions admises se retrouvent egalement dans des documents plus recents, tant internationaux que 

nationaux. Voir Comprehensive Agreement on Respect for Human Rights and International Humanitarian 
Law between the Government of the Republic of the Philippines and the National Democratic Front of the 
Philippines, 16 mars 1998, art. 3 7) ; Accord relatif a l'application du droit international humanitaire entre 
les parties au conflit en Bosnie-Herzegovine, 22 mai 1992, par. 2.3 ; ATNUTO, Regulation No. 2000115 on 
the Establishment of Panels with Exclusive Jurisdiction Over Serious Criminal ()jfences, 6 juin 2000, 
par 6 1) a) vii) et 6 1) e) viii); Nations Unies, Commission des droits de 1 'homme, Regles humanitaires 
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26. Tel est Ie souci de bien delimiter non seulement les motift d' exception admis, mais 

aussi les circonstances dans lesquelles ces motifs admis peuvent s'appliquer, que l'artic1e 49 

lui-meme enonce un certain nombre de restrictions aux derogations. Comme l'a resume un 

commentateur, meme lorsque l'evacuation est autorisee pour assurer la securite de la 

population ou pour des raisons militaires imperieuses, e1le n'en reste pas moins soumise a un 

certain nombre de conditions: 

Premierement, Ie deplacement n'est pas autorise en dehors des frontieres de l'Etat occupe, 
sauf en cas «d'impossibilite materielle ». Deuxiemement, les personnes evacuees doivent etre 
ramenees dans leurs foyers sitOt la fin des hostilites. Troisiemement, les puissances 
occupantes doivent, «dans toute la mesure du possible », faire en sorte que les personnes 
evacuees soient accueillies dans des installations convenables et que l'evacuation se deroule 
«dans des conditions satisfaisantes de salubrite, d'hygiene, de securite et d'alimentation ». 
Quatriemement, les membres d'une meme famille ne doivent pas etre separes et, fmalement, 
les puissances protectrices doivent etre informees des transferts [traduction non officielle sauf 
pour les citations de la quatrieme Convention de Geneve ]83. 

27. Sur cette base, les Chambres speciales pour les crimes graves ont estime que « la 

norme [etait] la meme que Ie conflit soit international ou interne: s'il est necessaire de 

deplacer des civils pour l'une de ces deux raisons - securite ou imperatifs militaires -, leur 

evacuation doit se derouler dans les meilleures conditions de protection, d'hygiene et 

d'humanite, et etre de duree aussi courte que possible» [traduction non officielle] 84. A cela 

s'ajoute que « [d]ans les deux cas, il doit s'agir d'une grave necessite et non de mesures 

vexatoires ou destinees simplement a servir plus ou moins l'interet de la Puissance 

occupante »85. 

28. II est important de noter que lorsqu'il se fonde sur un motif admis, Ie deplacement de 

population est juridiquement completement different du transfert force - il constitue une 

«evacuation» qui « [p]ar definition [ ... ] est une mesure temporaire et conservatoire »86. «La 

veritable evacuation au sens de [1'artic1e 49] est seule a pouvoir justifier la deportation ou Ie 

transfert de civils ennemis. Elle constitue une exception logique, car son but va de pair avec 

celui de l'interdiction fondamentale inscrite a l'artic1e 49 - qui est aussi Ie but de la quatrieme 

Convention de Geneve tout entiere, a savoir la protection des civils» [traduction non 

minimales, art. 7; Pacte international, supra, note [43], art. 12; Declaration universelle, supra, note [43], 
art. 13; Convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale, RTNU, 
vol. 660, p. 195,4 janvier 1969, art. 5; Projet de declaration sur Ie transfert de population et I 'implantation 
de colons, supra, par. 55, art. 4. 

83 Emily Haslam, «Population, Expulsion and Transfer », dans Max Planck Encyclopedia of Public 
International Law, 2012, par. 20 (appels de notes non reproduits). Voir aussi Jugement Naletilic du TPIY, 
supra, note 71, par. 519, note 1357. 

84 Jugement Sarmento, supra, note 65, par. 99. 
85 Commentaire de la quatrieme Convention de Geneve, supra, note 10, p. 304 (concernant les deux cas dans 

lesquels les personnes protegees peuvent se voir privees de leur droit de se deplacer). 
86 Arret Stakic du TPIY, supra, note 8, par. 284 ; Jugement Blagojevic du TPIY, supra, note 8, par. 597-598. 

Voir aussi, Commentaire de la quatrieme Convention de Geneve, supra, note 10, p. 301 et 302. 
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officielle] 87. Par consequent, qu'il ait lieu pour assurer la securite d'une population civile ou 

pour des raisons militaires imperieuses, Ie transfert autorise est en partie defini par Ie fait que 

« la population ainsi evacuee sera ramenee dans ses foyers aussitot que les hostilites dans ce 

secteur auront pris fin »88. Le fait de faciliter Ie retour des evacues peut meme constituer une 

condition plus immediate que les autres exigences de rapatriement figurant dans les 

Conventions de Geneve: « [E]n tout etat de cause, les civils evacues doivent etre rapatries 

des la cessation des hostilites dans Ie secteur. II se peut donc meme qu'ils doivent etre 

rapatries avant la fin de toutes les hostilites, contrairement aux prisonniers de guerre. » 

[traduction non officielle ]89 Le fait que les civils ne sont pas renvoyes dans leurs foyers des 

que les hostilites dans Ie secteur ont cesse, ou que Ie motif qui justifiait leur evacuation 

n'existe plus, peut etre une indication que la justification avancee n'etait qu'un pretexte90
. En 

outre, l'obligation de prevoir Ie retour des civils transferes est tellement forte que meme si 

I' evacuation a eu lieu pour des motifs admis, e1le devient illegale lorsque la population n' est 

pas autorisee a rentrer des que possible91
. 

29. Le fait pour l'autorite imposant l'evacuation de la population de prendre des mesures 

qui interdiraient ou generaient Ie retour de la population indique que I' element moral du 

transfert force est present. Comme I' a note une Chambre de premiere instance du TPIY : « En 

cas d' evacuation proprement dite, la population doit etre ramenee dans ses foyers sitot les 

hostilites terminees. Aucune tentative n'a ete faite en ce sens. En fait, la plupart des maisons 

ont ete incendiees apres [Ie jour ou les victimes avaient ete rassemblees] »92. De meme, cette 

conclusion degagee par une autre Chambre de premiere instance du TPIY dans une affaire ou 

les victimes avaient subi « la destruction de leurs foyers, de leurs locaux commerciaux et de 

leurs edifices religieux, de meme que la confiscation de leurs biens ou la cession de ces 

derniers sans contrepartie »93 : « II est hors de doute que, pour les autorites serbes de Bosnie, 

la campagne de nettoyage ethnique ne pouvait aboutir que si les Musulmans et les Croates 

etaient chasses de maniere definitive. »94 

30. Du reste, les motifs admis pour justifier les evacuations ne sont recevables que dans 

des conditions on ne peut plus strictes et limitees. « [E]n raison de sa nature draconienne, Ie 

deplacement force d'une population ne devrait etre autorise que dans les circonstances les 

87 Henckaerts, supra, note 22, p. 473. 
88 Bassiouni, supra, note 24, p. 394 ; Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 524. 
89 Henckaerts, supra, note 22, p. 475. 
90 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 525 ; Jugement Braanin du TPIY, supra, note 8, par. 556 ; 

Jugement Blagojevic du TPIY, supra, note 8, par. 601; Commentaire de la quatrieme Convention de 
Geneve, supra, note 10, p. 301-302. 

91 Than et Shorts, supra, note [71], p. 100 ; voir aussi Jugement Krajisnik du TPIY, supra, note [65], par. 725. 
92 Jugement Naletilic du TPIY, supra, note [71], par. 526. 
93 Jugement Braanin du TPIY, supra, note 8, par. 555. 
94 Id. 
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plus graves et uniquement, en dernier ressort »95. Le commentaire de l'artic1e 49 souligne 

encore l'interpretation stricte qu'appellent les derogations96. 

31. Dans Ie meme ordre d'idees, il est illegal d'avoir recours a l'evacuation comme 

pretexte pour disloquer de force une population et prendre Ie contr6le d'un territoire97. Ce 

caractere de pretexte peut ressortir de la cruaute avec laquelle il est procede a l'evacuation98. 

32. Une evacuation fondee sur la necessite d'assurer la securite d'une population 

apparaitra egalement comme un pretexte lorsque les combats dans Ie secteur d' ou les civils 

ont ete transferes «avaient deja cesse» au moment de leur depart99. De plus, «Ie 

deplacement pour des raisons humanitaires "n'est pas justifie [au regard du droit 

international] lorsque la crise humanitaire qui est a l'origine du deplacement est elle-meme 

due a l'activite illegale de l'accuse"» [traduction non officielle] 100. 

33. Une Chambre de premiere instance du TPIY a conc1u dans un seul des cas dont e1le 

etait saisie qu'un transfert effectue dans des circonstances bien precises se justifiait par la 

necessite d'assurer la securite de la population101
. 

34. La necessite militaire avancee comme justification sera egalement indicative d'un 

simple pretexte lorsqu'il n'y a aucune menace militaire apparente lO2
, et lorsque d'autres 

actions des autorites ne semblent pas dictees par la meme necessite militaire103
. De surcroit, 

tout objectif potentiellement benefique ne peut etre accepte comme etant une necessite 

militaire legitime. Par exemple, si les transferts visant a empecher des soldats d'etre ecrases 

par des forces ennemies «largement superieures en nombre» peuvent etre justifies, ce n'est 

pas Ie cas des transferts repondant a «la necessite de prevenir l'espionnage et de priver 

l'ennemi de main d'~uvre »104. Plusieurs sources indiquent que la necessite militaire doit e1le 

aussi avoir pour but essentiella securite de la population, et que par consequent, e1le ne peut 

etre invoquee que «dans les cas ou les chefs militaires decident que la securite de la 

95 Jugement Blagoje Simic du TPIY, supra, note 57, par. 125, note 526. 
96 Commentaire de la quatrieme Convention de Geneve, supra, note 10, p. 301 et 302. 
97 Bassiouni, supra, note 24, p. 394. 
98 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 527. 
99 Ibid., par. 525. 
100 Arret Krajisnik du TPIY, supra, note 8, par. 308, note 739. 
101 Jugement Braanin du TPIY, supra, note 8, par. 556, note 1422 (apres une serie d'attaques sur des villages 

bosniaques a population majoritairement croate ou musulmane, un groupe d'environ 500 Musulmans et 
Croates de Bosnie avait demande a la police militaire serbe de Bosnie de l'autoriser a quitter Celinac ; ces 
personnes avaient tout d'abord re9u l'ordre de former une colonne pour partir dans une certaine direction, 
mais pour des raisons de securite, la police militaire leur avait enjoint de rester sur place, apres quoi l'accuse 
a ordonne qu'elles soient emmenees en car dans une ecole primaire ou elles avaient ete protegees du danger 
et des represailles pendant sept a quinze jours ; apres avoir ete relachees, elles sont retournees chez elles). 

102 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 527. 
103 Jugement Naletilic du TPIY, supra, note 71, par. 526 Gugeant que Ie transfert n'etait pas legal parce que les 

civils avaient ete retenus dans la ville pendant plusieurs jours avant d'etre transferes, ce qui montrait qu'il 
n'y avait pas de« raisons militaires imperieuses »). 

104 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 526 (appels de notes non reproduits). 
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population civile exige que celle-ci soit extraite de la zone de combat, mais pas dans les cas 

ou ces memes chefs militaires decident qu'il serait strategiquement avantageux d'eloigner la 

population de la zone pour y pratiquer la terre brillee » [traduction non officielle] 105. Devant 

un argument de necessite militaire, une Chambre pourrait egalement se demander si, outre 

l'evacuation de la population, il existe d'autres signes de preparation aux consequences d'un 

revers militaire susceptibles de corroborer la these avancee lO6
• 

35. La necessite militaire a ete definie par Ie Tribunal militaire americain a Nuremberg 

dans Ie Proces des otages lO7
, OU e1le a ete invoquee a titre de defense contre des accusations 

de violation de la Convention de La Haye de 1907 qui interdit la destruction de biens civils. 

Cette definition insiste sur Ie fait que la necessite militaire, meme invoquee a juste titre, 

n'autorisera jamais que des civils soient tues pour «assouvir une soif de vengeance ou de 

meurtre », ni que «la destruction de biens [puisse etre une] fin en soi» [traductions non 

officielles]. La necessite militaire « ne saurait justifier la devastation aveugle d'un district ou 

l'infliction deliberee de souffrances a ses habitants dans Ie seul but de causer la souffrance» 

[traduction non officielle] 108. 

36. Le Tribunal militaire britannique a Hambourg a egalement examine, dans In re 

von Lewinski, un argument de necessite militaire lO9 invoque pour justifier la destruction de 

biens en violation de l'artic1e 23 g) de la Convention de La Haye de 1907, aux termes de 

laquelle il est interdit « de detruire ou de saisir des proprietes ennemies, sauf dans les cas OU 

ces destructions ou ces saisies seraient imperieusement commandees par les necessites de la 

guerre ». Dans son examen, Ie tribunal militaire a commence par souligner que l'exception de 

la necessite imperieuse etait strictement limitee et n'autorisait pas la destruction de biens 

uniquement pour l'avantage qu'elle pourrait procurer a ceux qui la pratiquaient dans Ie cadre 

d'une politi que de la terre brillee11O
• 

105 De Zayas, Mass Population Transfers, supra, note 4[0], p. 219. Voir aussi Than et Shorts, supra note 80, p. 
100; Jugement Blagojevic du TPIY, supra note 8, par. 598. 

106 Voir Proces des otages, supra, note 34, p. 68 (relevant les elements indiquant qu'une attaque russe etait 
attendue). 

107 Ibid. ; voir aussi Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 526 (appels de notes non reproduits) (traitant 
du Jugement rendu dans Ie Proces des otages en Ie comparant avec Ie Jugement von Lewinski). 

108 Proces des otages, supra, note 34, p. 66. 
109 In re von Lewinski (called von Manstein) (Tribunal militaire britannique a Hambourg), 19 decembre 1949, 

resume [en anglais 1 dans H. Lauterpacht, Q.c. (dir.), Annual Digest and Reports of Public International Law 
Cases, Year 1949, 1955, p. 509 ; voir aussi Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 526. 

110 In re von Lewinski, supra, note 109, p. 522 (<< Lorsqu'une armee bat en retraite en ne laissant que devastation 
dans son sillage, Ie desavantage pour l'ennemi est evident, tout comme l'avantage correspondant pour elle
meme. Ce seul fait ne saurait, pour peu que les termes de l'article aient quelque sens, servir de justification. 
Car dans ce cas, l'article serait vide de tout sens. » [traduction non officielle]) 
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37. Dans son Commentaire de l'artic1e 49 de la quatrieme Convention de Geneve, Ie 

CICR reprend ce point de vue en ces termes succincts : « [PJour que I' evacuation so it admise 

[ ... J, il faut qu 'un inten~t superieur militaire I' exige absolument; sans cette necessite 

imperieuse, l'evacuation perdrait son caractere legitime. »111 Ce commentaire reitere aussi Ie 

caract ere imperatif, temporaire des evacuations. Une evacuation qui repond aux elements 

normatifs requis est une «evacuation improvisee et a court terme ou l'urgence est de rigueur, 

afin de proteger efficacement la population contre un danger imminent et imprevu »112. Ainsi, 

Ie fait etabli que la decision d'evacuer ait ete prise longtemps a l'avance, ou avant que cela ne 

s'avere necessaire, montrera que Ie transfert etait Ie resultat d'une politi que et non pas une 

veritable solution imp osee par les circonstances du moment ll3
. 

38. Pour etablir la « necessite militaire » il faut egalement : 

1. Que la mesure ait ete prise principalement pour repondre a un objectif militaire 

precis; 

11. Que la mesure ait ete necessaire pour repondre a l'objectifmilitaire; 

111. Que l'objectif militaire pour lequella mesure a ete prise soit conforme au droit 

international humanitaire ; 

IV. Que la mesure elle-meme soit par ailleurs conforme au droit international 

humanitairel14. 

Ces conditions etant cumulatives, « il suffit que l'une d' entre e1les ne so it pas remplie pour 

qu'il ne puisse plus etre excipe de la "necessite militaire" au sens des dispositions regissant 

cette exception» [traduction non officielle J 115. Chacune de ces conditions necessite une breve 

explication supplementaire. 

39. Pour qu'une mesure soit consideree comme ayant ete prise en vue d'un objectif 

militaire precis, il faut «i) qu'il y ait effectivement eu un objectif precis sous-tendant la 

III Commentaire de la quatrieme Convention de Geneve, supra, note 10, p. 302. Voir aussi Nobuo Hayashi, 
«Requirements of Military Necessity in International Humanitarian Law and International Criminal Law», 
Boston University International Law Journal, 2010, vol. 28, p. 39, a la p. 68 (notant plusieurs expressions 
telles que «indispensable », «necessite », «exigence », «necessaire », etc., qui ont ete utili sees pour 
souligner les circonstances exceptionnelles qui justifieraient une evacuation). 

112 Commentaire de la quatrieme Convention de Geneve, supra, note 10, p. 303. 
ll3 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 526 (citant l'affaire von Lewinski) (il y avait un plan preconyu 

que l'accuse prevoyait de mettre en application independamment de toute necessite militaire). 
114 Hayashi, supra, note 111, p. 62. 
115 Ibid., p. 62 
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mesure, et ii) que cet objectif ait ete essentiellement militaire » [traduction non officielle] 116. 

Pour etre «militaire », un objectif doit pro ceder d'« un raisonnement strategique, 

operationnel ou tactique s'inscrivant valablement dans la planification, la preparation et 

l'execution d'activites de guerre» [traduction non officielle]117. 

40. Si l'on se fonde principalement sur l'interpretation de lajurisprudence de l'epoque de 

la Seconde Guerre mondiale, une mesure sera consideree comme « necessaire pour repondre 

a l'objectifmilitaire» s'il est demontre: 

1. Que la mesure revetait une importance significative pour la realisation de 

l'objectifmilitaire; 

11. Que parmi les mesures qui revetaient une importance significative et pouvaient 

raisonnablement etre mises en ~uvre, celle qui a ete prise etait la moins 

dommageable ; 

111. Que Ie dommage qui serait cause par la mesure n'etait pas disproportionne par 

rapport au gain escompte1l8
. 

S'il n'est pas necessaire que la mesure retenue soit la seule fayon raisonnable de pro ceder 

pour atteindre un objectif militaire donne, la necessite militaire veut toutefois que la mesure 

prise soit «celle qui cause Ie moins de dommages aux biens et aux interets proteges» ; 

«l'argument de la necessite militaire n'est pas recevable s'il s'avere que la partie belligerante 

avait a sa disposition au moins une autre mesure presentant e1le aussi une importance 

significative, mais dont la mise en ~uvre aurait ete moins dommageable» [traduction non 

officielle] 119. 

41. Un commentateur fait observer que « [l]a necessite militaire ne peut etre invoquee 

lorsque l'objectif en vue duquel la me sure a ete prise est lui-meme contraire au droit 

international humanitaire» [traduction non officielle] 120. Eu egard a la condition selon 

laquelle «la me sure elle-meme doit par ailleurs etre conforme au droit international 

humanitaire », il explique que « lorsque la partie belligerante a Ie choix entre, d'une part, des 

mesures qui revetent une importance pour la realisation de son objectif licite, mais entrainent 

la commission d'actes illicites, et d'autre part, des mesures qui reviennent a abandonner cet 

116 Ibid., p. 63. 
117 Ibid., p. 64. 
liS Ibid., p. 69 (examinant The Peleus Trial, Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre, Law 

Reports of Trials of War Criminals, 1947, vol. I, p. 1 a 21). 
119 Ibid., p. 72-73. 
120 Ibid., p. 87. 
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objectif, mais n'entrainent pas la commission d'actes illicites, la necessite militaire veut 

qu' e1le choisisse les secondes » [traduction non officielle] 121. 

42. Pour apprecier si un accuse peut raisonnablement affirmer avoir agi pour l'un des 

deux motifs admissibles, Ie tribunal doit analyser la situation du point de vue de l'interesse au 

moment ou il a procede au transfert force. II lui faut proceder a une double analyse 

subjective-objective: considerer les faits du point de vue subjectif qui etait celui de l'accuse a 
l'epoque, mais alors determiner si, objectivement parlant, cette situation permettait 

raisonnablement de penser que la securite de la population civile ou la necessite militaire 

justifiaient une evacuation122. Dans Ie Proces des otages, les juges ont declare avoir 

«recherche si, au moment des faits, l'accuse avait bien agi en son arne et conscience compte 

tenu de la situation a l'epoque» [traduction non officielle]123. Le tribunal a conclu que malgre 

l'absence de necessite militaire en definitive, l'evaluation de la situation telle qu'elle etait 

apparue a l'accuse a l'epoque s'opposait a ce qu'il so it declare penalement responsablel24
. 

43. Le Tribunal militaire britannique a Hambourg a adopte la meme approche dans sa 

decision In re von Lewinski, precisant que pour se prononcer sur la culpabilite, il fallait 

«considerer [ ... ] si l'accuse, etant donne la position qu'il occupait et les conditions dans 

lesquelles il se trouvait a l'epoque, avait agi en etant sincerement convaincu que ce qu'il 

faisait etait legalement justifiable» 125. Pour trancher, Ie tribunal doit tenir compte des faits 

objectifs tels qu'ils ressortent des documents, ainsi que de l'ampleur de la destruction 

opereel26
. 

44. Le principe selon lequel une decision doit etre consideree du point de vue qui etait 

celui de l'accuse au moment OU ill'a prise a pour corollaire qu'un accuse ne peut arguer 

d'une necessite militaire a posteriori. « [L]' argument de necessite militaire doit etre examine 

a la lumiere des intentions qui animaient Ie belligerant lorsqu'il a pris la mesure visee. Le 

simple fait qu'une me sure sans objectif precis se so it trouvee avoir un interet militaire apres

coup ne saurait en faire une necessite militaire a titre retroactif. »127 

121 Ibid., p. 92. 
122 Jugement Krstic du TPIY, supra, note 56, par. 526 (traitant de l'affaire Rendulic dans laquelle Ie Tribunal 

militaire americain a Nuremberg avait conclu a la necessite militaire au regard des informations dont 
disposait l'accuse a l'epoque). 

123 Proces des otages, supra, note 34, p. 69. Voir aussi Hayashi, supra, note 11[1], p. 96. 
124 Proces des otages, supra, note 34, p. 69. 
125 In re von Lewinski, supra, note 109, p. 522-523. 
126 Ibid. 
127 Hayashi, supra note 111, p. 94, 97. 
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01032563 
Dossier n° 002119-09-2007-ECCC/TC 

IV. MESURE DEMANDEE 

Les co-procureurs demandent a Chambre de premiere instance de prendre en consideration 

Ies presentes conclusions juridiques Iorsqu'elle se prononcera sur Ies accusations qui font 

I'objet du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002. 

Date Nom Lieu Signature 

CHEALeang 
Co-procureure (Signe) 

17 janvier 2013 Phnom Penh 

Andrew CAYLEY 
(Signe) Co-procureur 
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